
Ville dans la nature 

Je souhaite aborder un sujet qui nous tient à cœur mais qui suscite quelques remous 
ces derniers temps : la cohabitation harmonieuse entre la ville et la nature qui l'entoure. 
Récemment, plusieurs préoccupations ont été exprimées par les habitants concernant 
certaines espèces invasives ou non, telles que les grenouilles, les corbeaux freux et les 
frelons asiatiques, et leur impact sur notre environnement local. Entre les lois et les 
pratiques, quelle marge de manœuvre la ville a-t-elle ? 

Il est essentiel de reconnaître que la présence de la faune dans notre ville est une partie 
intégrante de notre patrimoine naturel et qu'elle contribue à enrichir notre qualité de vie. 
En favorisant une cohabitation respectueuse et en encourageant la participation 
citoyenne, nous pouvons préserver et protéger la biodiversité locale pour les 
générations futures. Nous devons également percevoir la nature comme une 
cohabitation et non simplement éliminer tout ce qui nous dérange. Il est crucial de 
trouver un équilibre.  

Je vous remercie par avance pour vos réponses détaillées à ces interrogations, qui 
permettront de mieux comprendre les actions entreprises par la municipalité dans ce 
domaine crucial pour notre environnement. 

1. Comment la municipalité encourage-t-elle la régulation de la faune locale, 
notamment en ce qui concerne les espèces mentionnées précédemment ? 

2. Quels efforts sont déployés pour sensibiliser les citoyens à l'importance de 
préserver la faune locale en adoptant des pratiques adéquates tout en évitant la 
prolifération d'espèces invasives ? 

3. Existe-t-il des programmes de surveillance et de recensement pour suivre 
l'évolution des populations animales dans notre ville et évaluer leur impact sur 
notre écosystème ? 

4. Quelles sont les initiatives en place pour encourager la participation des citoyens 
ou des écoles à la protection et à la préservation de la faune urbaine, notamment 
en les impliquant dans des projets de recensement et d’alerte ? 

5. Comment la municipalité envisage-t-elle la conservation de la faune urbaine 
dans ses politiques d'aménagement du territoire et de développement durable ? 

6. Existe-t-il des objectifs chiffrés concernant la faune, des espèces à réintroduire 
et leur développement ? 

Je vous remercie de votre attention à cette question importante et j'attends avec 
impatience vos réponses et vos perspectives sur ce sujet. 

Cordialement, 
Patelli Pierre  


